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EFFORT FINANCIER DE L’ÉTAT EN 2024 
EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS 

 
 
Ayant déjà réalisé des recherches sur les rapports concernant les subventions de toutes les 

associations et étant déçus des statistiques officielles, je me suis livré à quelques recherches en suivant 
mes propres hypothèses. 

 
Le Bureau de la communication (Direction du Budget - Ministère chargé du Budget et des 

Comptes publics) m’a transmis ces liens : 
 

 le jaune budgétaire « Effort financier de l’État en faveur des associations » : 

https://www.budget.gouv.fr/documentation/file-download/28472  

 L’annexe - Liste des crédits attribués au monde associatif : 

https://www.budget.gouv.fr/documentation/fid-download/76946  

 

Après un gros travail de reconstitution de tableaux à partir de ces documents dont la présentation 
interdit toutes statistiques directes, et contenant pas mal d’irrégularités et d’informations incomplètes, 
j’ai pu mettre sous forme informatique utilisable d’une façon que je crois fiable puisque les totaux 
affichées correspondent aux totaux calculés. 

 
Une difficulté vient aussi du fait que les associations n’ont pas toujours un nom caractérisant leur 

domaine d’activité et des recherches complémentaires sont souvent nécessaires car une même 
association (même Siren) est enregistrée parfois sous des dénominations différentes.  

 
La grande variabilité des abréviations utilisées plus de nombreuses fautes de frappe ne facilitent 

pas les comparaisons de textes automatiques. 
 
J’ai vérifié ces associations qui portent des noms bizarres, telles que « 1 com 1 » ou « 1.5 » mais 

aussi j’ai aussi complété par une recherche sur leur numéro Siren celles qui n’étaient pas nommées. 
 
Mais 30 associations n’ont pas de numéro SIREN et beaucoup ont un numéro de SIREN incomplet, 

de plus la mention NT Chorus indique que l’utilisateur du service Chorus censé enregistrer toutes les 
subventions n’a pas mentionné de SIREN et cela concerne 462 subventions. J’ai tenté d’en retrouver 
quelques unes 

 
Je trouve ainsi des structures telles que  
« CENTRE DES METIERS DE LA MER DE PF » en Polynésie touchant 40 000 € 
« GCERF GLOBAL COMMUNITY ENGAGEMENT » domiciliées en SUISSE touchant 850 000 € 
« AIDE JURIDICTIONNELLE » touchant 1 333 995,00 € 
« CICR COMITE INTERNATIONAL DE LA » je complète Croix rouge touchant quatre subventions de 

1 000 000 €, 6 250 000 €, 7 500 000 € et 28 300 000 € soit 43 050 000 € 
 
En espérant que mes retouches n’aient pas causé d’erreurs… Si vous le souhaitez, je peux vous 

fournir le fichier nettoyé ainsi que le logiciel qui permet de faire toutes les analyses qui sont exposées 
dans ce rapport. 

 
 

  

https://www.budget.gouv.fr/documentation/file-download/28472
https://www.budget.gouv.fr/documentation/fid-download/76946
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Pour cette année j’ai trouvé 113 490 
subventions soit 10,6 % de plus que 
les 102 618 de l’année 2021 Pour un 
total de 11 770 090 056,50 € soit 
11,6% de plus que les 
10 543 352 960,84 € versés à 58 223 
associations de Siren différents soit 
13,9 % de plus que les 51 113 
associations en 2021. 
Je n’avais trouvé que 
2 112 185 890 € pour l’année 2016 
donc ces fonds ont augmenté de 
557 % en 6 ans ! 
 
Voici déjà les mieux dotées à plus de 
30 millions d’euros !  
 
La plus dotée l’Ass internationale de 
développement double ses 
subventions ! 
 
En comparant avec l’année 
précédente elles ont en général 
toutes reçu nettement plus de 
subventions, à part AKTO (l'opérateur 
de compétences des branches 
professionnelles des services) qui a 
diminué de 127 millions à 48  alors 
que Uniformation passe de 38 à 53 
millions. L’Opcommerce disparaît de 
cette liste ainsi que Ass Soutient du 
Theâtre Privé qui passe de 33,6 
millions à 3,6 millions. OPCO Santé 
passe aussi de 34,1 à 3,6 millions! 
Transition pro Ile de France passe de 
32 à 1,3 millions.  
Mais Entraide Pierre Valdo qui 
s’occupe des réfugiés ainsi que Forum 
Refugiés font partie de ces 
associations à plus de 30 M€. 
 
 
Observations sommaires : des associations caritatives c’est bien mais pourquoi trouve-t-on en tête 
l’association internationale de développement qui n’a pas de statut économique (aucun Siren) et qui a doublé 
ses subventions ? Cette Association est l'institution de la Banque mondiale qui se consacre aux pays à faible 
revenu. Fondée en 1960, elle complète l'action du premier guichet de prêt de la Banque mondiale, la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD). Ces fonds destinés à l’Afrique, quelques 
pays du Moyen Orient et d’Asie devraient être issus du ministère des affaires étrangères.  
 
Vérifions avec ce rapport complet de 2022 donne d’autres chiffres (Difficile d’être sûr qu’il s’agit des chiffres 
de l’année 2021 surtout qu’une petite ligne de l’en-tête indique rapport remis en novembre 2021) : 
 https://www.tresor.economie.gouv.fr/Institutionnel/Niveau3/Pages/99e4e8e1-eb30-4a6d-a7a9-
a0ffce39abf2/files/6b75aed5-9060-4a98-90dd-2e69210f1509  
Page 16 : 1,179 milliards de DTS (panier de plusieurs monnaies) dont 5,1% pour la France soit 6 013 000 DTS 
(taux 1.22) ce qui donne 7 336 000 € nettement plus que les 527 052 359 € de 2021  ! 

Année 2021 

Année 2022 

https://www.tresor.economie.gouv.fr/Institutionnel/Niveau3/Pages/99e4e8e1-eb30-4a6d-a7a9-a0ffce39abf2/files/6b75aed5-9060-4a98-90dd-2e69210f1509
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Institutionnel/Niveau3/Pages/99e4e8e1-eb30-4a6d-a7a9-a0ffce39abf2/files/6b75aed5-9060-4a98-90dd-2e69210f1509
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Il faut aussi savoir que toutes les subventions devraient être légalement enregistrées mais des dérogations 
restent possibles : 

Afin de respecter la loi qui prévoit la présentation des « crédits attribués » sans prévoir d’exception, les 
cas de suppression concernent les secrets protégés par la loi. 
Si vous souhaitez qu’une ligne10 n’apparaisse pas au jaune, indiquez dans la colonne « liaison » à la suite 
de ce qui y est déjà : « #S » suivi d’une explication. 

file:///C:/Users/Alain/Downloads/1BLF-19-3360_annexe8_jaune_associations.pdf 
 
5 La loi prévoit de lister les « crédits attribués » sans prévoir d’exception. Il s’agit des versements effectués quel 
qu’en soit le bénéficiaire effectif (qui n’est pas forcement l’association elle-même). 
6 Le 2° de l’article L. 311-5 du CRPA énumère les secrets protégés par la loi. En pratique, il faut exclure des 
associations qui participent aux salons de ventes d’armes (secret commercial pour l’Etat). 
7 Les programmes 612, 613 et 614 ne sont pas présents dans ces tableaux car ils ne sont pas gérés dans 
CHORUS. 
 
(Ces programmes concernent les transports aériens) 
 
Questions :  
 
Pourquoi une association de transport passe de 126 millions à près de 150 ? 
 
Pourquoi, malgré la laïcité promulguée en France, une association qui affiche dans son nom sa religion 
protestante peut-elle encaisser près de 62 millions en 23 subventions alors que la loi laïcité interdit de financer 
les cultes ? 
 
FORMIRIS, « fédération des associations pour la formation et la promotion professionnelles dans 
l'enseignement catholique » passe de 50 à 53 millions existe-t-il moins de catholiques que de protestants en 
France ? En fait il existe beaucoup d’association mentionnant leurs convictions catholiques contre 2 seulement 
pour « protestant ». 
 
Mais pourquoi AKTO qui perd plus des 2/3 est en disgrâce ? Cette association « agit auprès des entreprises 
pour permettre à tous les salariés et futurs salariés de trouver leur place et d'évoluer ». 
 
Pourquoi trouve-t-on 2 279 subventions pour un total de 203 904 214,46 € pour des associations indiquées 
« Etablissement cessé » avec une date dont certaines remontent à l’année 2001 pour la plus ancienne et dont 
735 datent d’avant 2020 ?  
 
Je trouve aussi 264 subventions totalisant 18 130 569,47 € pour des établissements dont l’état administratif 
est indiqué « Fermé » suivi d’un nombre que je n’identifie pas. 
 
En plus il existe 475 subventions pour un total de 1 077 590 196,94  € pour des associations dont l’état 
administratif est « non déterminé ».  
 
C’est donc en tout un total de 1 299 624 980,87  € en 3018 subventions accordées à des structures dont on n’a 
pas la confirmation qu’elles soient encore actives ! 
 
Cas particulier le « COLLECTIF REGIONAL D'EXPERTS ET DE CITOYENS POUR L'ENVIRONNEMENT ET LE 
PATRIMOINE » domiciliée « St Seine Sur Vingeanne » reçoit 532,09€ en « prestation de service » mais n’a pas 
de SIRET et en cherchant je ne trouve que des établissements de même sigle CRECEP radiés en 2009. 
En cherchant à partir de l’adresse je trouve cette structure « CRECEP Bourgogne-Franche-Comté créée le 29 
mars 2013 auprès de la Préfecture de l’Yonne sous le n°W892000958 » mais l’annuaire des entreprises répond 
SIREN “892 000 958” est invalide. 
  

file:///C:/Users/Alain/Downloads/1BLF-19-3360_annexe8_jaune_associations.pdf
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Répartition par programmes 
 

Priorité aux aides sociales. 
 
Puis cette aide aux pays en voie de développement, 
complété encore par le poste 209 « Solidarité à 
l'égard des pays en développement » qui, ensemble 
consomment 11,03 % de toutes les subventions. 
 
Ensuite viennent l’aide sociale, la vie associative, 
justice, etc… 
 
Le fait que l’enseignement privé (en général 
confessionnel) arrive en 6ème position avec 720,25 
millions dans un pays qui se veut laïque, me semble 
grave.  
 
En cherchant les termes <PRIVE> ou <PRIVEE> ou 
<PRIVES> ou <PRIVEES> on trouve 998 853 173,55 € 
cumulés en 6 876 subv. pour 1982 Ass. (GT) 
 
En tout cas les questions écologiques semblent loin 
d’être prioritaires (31ème et 47ème position). 
 
Un regroupement par thème (choix intuitif à partir 
des dénomination des postes, je précise) donne 
cette répartition qui suggère les priorités de ces 
subventions.  
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Voici la répartition triés sur les programmes dont les totaux de subventions dépassent les 100 millions d’euros. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Méthodologie 
 
Une formule de recherche appliquée à toutes les données choisies pour chaque subvention 
sélectionne celles acceptées et cumule les résultats en montant et nombre de suvbventions. 
 
Exemple : <  GENE> accepte toutes les mentions contenant les chaînes de caractères «  
génétique » ou «  génant » mais exclu le terme « antigène » a cause de l’espace inscrit avant 
« gène ». Plusieurs thèmes peuvent être simultanément testés par les fonctions « ou » « et » mais 
en excluant les cas ou un terme serait présent avec la fonction « pas ». La présence très fréquente 
d’abréviations complique la recherche, il faut donc souvent vérifier les textes réels pour vérifier la 
validité de la formule. 
 
Ainsi pour trouver les subventions du ministère des finances aux restaurants la formule donne  : 
( < FINANCE> pas ( < FINANCER> ou < FINANCEMENT> ) ) et (< RESTAU > ou < RESTAURANT>) 
Ainsi « finances » ou « finance » est accepté, et « financier » ou « restauration » sont refusés mais 
l’abréviation « resau » est acceptée mais l’abréviation «  fina » pour finance n’est pas acceptée, 
d’ailleurs un « COMITE GESTION RESTAURANT FINA » (association qui a touché 130 900,88 € en 6 
subv.) existe et n’est pas comptabilisé, d’ailleurs je n’ai pas trouvé de lien avec ou non le personnel 
des finances. 
 
La recherche peut porter sur la dénomination et/ou commentaires de la subvention, et s’appliquer 
sur le fichier détaillé ou regroupé par Siren ou par nom. D’où les mentions : (DT) (D= fichier détaillé 
donc non regroupé, S=regroupé par Siren, N=regroupé par nom, G regroupé par nom et par Siren, T= tout 
donc dénomination et commentaires, C=commentaires, D=Dénomination). 
 
D  Aucun regroupement n’est fait sur les seuls noms de subventions 
N le regroupement est fait sur le nom seulement 
S le regroupement est fait sur le SIREN seulement 
G le regroupement est fait sur le nom et le SIREN 
 
D la recherche porte sur le nom de l’association (dénomination) 
C la recherche porte sur l‘objet de la subvention (commentaire) 
T  la recherche porte sur le nom de l’association et le commentaire (tous les textes)  
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Observations détaillées 
 
Pourquoi six associations sont mentionnées avec une subvention égale à zéro ? 
Pourquoi treize associations sont mentionnées avec une subvention inférieure à 10 euros le coût des écritures 
comptables du donneur comme du receveur dépasse largement le montant impliqué ? 
Comme les années précédentes des associations multiplient leurs structures sous plusieurs N° de Siren ce qui 
additionne leurs subventions  
 
Signalons aussi les OPCO (formation professionnelle) qui comprend aussi L’OPCOMMERCE OPCO MOBILITE et 
OPCO SANTE pour 3 subventions totalisant 24 151 084,67 € en 52 subv. pour 3 Ass. 
Les Opco, « Un statut hybride entre public et privé », seraient des "avatars" à l’identité juridique ambiguë qui 
devrait être clarifiée  
https://www.aefinfo.fr/depeche/601341-les-opco-des-avatars-a-l-identite-juridique-ambigue-qui-devra-etre-
clarifiee-jean-marie-luttringer-arnold-brum 
On pourrait leur ajouter les OPCA sont aussi du même genre de statut et de même rôle 101 440,00 € en 2 
subv. Pour 2 associations. 
 
Parmi les premières associations servies, ce qui m’avait surpris en 2017 était le nombre d’associations liées au 
ministère des finances qui raflaient les plus grosses subventions qu’en est-il aujourd’hui ? 
<FINANCES> :   28 866 610,36 € en 153 subv. pour 41 Ass. dont  <FINANCES PUBLIQUES> :    6 136 624,66 € en 
77 subv. pour 17 Ass. (GN) 
La plupart des subventions concernent des restaurants : 17 639 361,26 € en 168 subventions soit 61% de ces 
subventions. Par comparaison les <RESTAU DU COEUR> qui nourrissent des gens qui en ont vraiment pas les 
moyens on reçu 17 fois moins avec 1 055 649,83 € en 2 subv. (DT) 
 

En 2017 ces subventions au ministère des finances représentaient 3,04 % du total de toutes les 
subventions, cette année cela représente 0,24% des subventions ou 0,27% si on retire le milliard de 
ASS INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT. 
 
Mais d’une façon générale les ministères restent généreux avec leurs propres personnels : 
 
<MINISTERE>  8 566 353,78 €  
répartis en 146 subv. (DT). 
 
Voilà, triés par totaux de 
subventions versées, les ministères 
les plus généreux envers leur 
personnel.  
 
Cela confirme surtout la générosité 
du ministère des finances qui a lui 
seul dépasse nettement toutes les 
subventions accordées aux autres 
ministères. 
 
La fabrication de ces données reste très délicate car l’usage quasi systématique des abréviations complique 
sérieusement la recherche, mais j’ai tenté de faire ce décompte le plus sincèrement possible. 
 
Les subventions vers la police sont mentionnées bien que je ne sache pas si elles sont issues du ministère de 
l’intérieur, mais l’importance de ce résultat 2éme plus gros poste, mérite d’être mentionné ici. 
 
Sinon, je n’ai rien trouvé pour les autres ministères : armée, fonction publique, ou celui du travail. 
  

https://www.aefinfo.fr/depeche/601341-les-opco-des-avatars-a-l-identite-juridique-ambigue-qui-devra-etre-clarifiee-jean-marie-luttringer-arnold-brum
https://www.aefinfo.fr/depeche/601341-les-opco-des-avatars-a-l-identite-juridique-ambigue-qui-devra-etre-clarifiee-jean-marie-luttringer-arnold-brum
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Le coin des délaissés ! 
 
Voici les associations les moins bien 
dotées, je trouve très triste de voir 
combien d’associations liées à la santé 
à l’écologie la culture ou le sport se 
retrouvent dans cette liste. 

 
Mais pourquoi mentionner une 
subvention nulle ? 
 
Et pourquoi créer des subventions de 
moins de 100 euros quand on sait 
que rien qu’une seule écriture 
comptable coûtera entre 60 à 90 € à 
l’association ! 
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En triant la répartition de 
subventions sur les 
associations par le nombre de 
subventions accordées trouve 
cette répartition :   
 
Certaines associations 
multiplient les subventions 
comme la Croix Rouge avec ses 
703 subventions, auxquelles il 
faudrait ajouter 4 subventions 
pour le CICR (autre 
dénomination) pour un total de 
43 050 000€. 
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Par villes ou pays indiqué :  
 

Logique de retrouver l’énorme montant de 1 004 108 
432,85 € en 2 subventions affecté vers les Etats-Unis 
à « ASS INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT » 
 
Ainsi que les 43 911 569,59 € en 8 subventions vers la 
Suisse pour la Croix Rouge.  
 
En enlevant ces deux cumuls qui déformeraient ce 
graphique voilà la répartition pour les autres pays : 
 
Pour ma part j’ai été assez étonné de cette 
répartition : 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



www.trazibule.fr  ~ 11 ~ 31/10/2024 
 

Par villes ou arrondissements : 
 
90 subventions ne mentionnent pas de lieux ni de code postal, j’ai du reconstituer ces lieux en partant de leur 
code SIREN et rechercher l’adresse leur siège social… 
 
J’ai été surpris de voir un très grand nombre d’associations touchant au monde de l’aviation qui ne sont pas ou 
très mal renseignées, mais une patiente recherche à partir du SIREN a permis de reconstituer leurs adresses. 
 
AU cours de cette fastidieuse recherche il m’a semblé que parfois des lignes se répètent : même association 
même montant même date, mais vu que ce document est officiel, je ne pense pas pour autant que cela soit 
une erreur malgré les nombreuses imprécisions constatées. Je n’imagine quand même pas que l’outil Chorus 
servant à recueillir ces informations n’ai pas prévu de contrôler la répétition d’une même saisie d’information. 
 
5410 lignes ont la même date, le même montant, le même Siret pour un total de 45 117 612,58 €. Une erreur 
évaluable à 4,76% des lignes et 0,4% des montants. 
 
Mais j’observe que parfois ces lignes ne sont pas affectées aux mêmes programmes comme si une subvention 
était coupée en deux montants égaux répartis sur deux programmes différents. 
 
Si je tiens compte de cela je trouve encore 2 898 lignes de même date, de même montant, de même Siret et 
de même programme pour un total de 28 491 090,52 euros.  
 
Exemple : la « FONDATION D AGUESSEAU » aurait touché deux 
fois 9 000 000 € (date non mentionnée) une fois pour « Action 
sociale » et l’autre fois pour « Prestation de service » 
Autre exemple les « OEUVRES ORPHELINAT MUTUALISTE POLICE 
NAT » aurait touché deux fois 1 583 166,42 pour 
« Fonctionnement » le 28/10/2013. 
Ces deux exemples ajoutent 10,5 millions probablement par 
erreur dans le bilan des subventions. 
 
L’association « UNI-CITE » reçoit 27 fois 7164€ sans mention de 
date, seuls diffèrent les villes et encore plusieurs lignes 
correspondent à la même ville, ainsi 8 lignes mentionnent Paris 
dans le 18e arrondissement. 
 
L’association « C E F I SOLIDAIRES » est un cas d’école : 104 
subventions sans date, même adresse, pour un total de 
364 703,92€, réparties sur 9 programmes différents. 
 
Ces manques d’informations et ces répétitions incitent donc à 
considérer les résultats trouvés avec une grande incertitude. 
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Par villes ou arrondissements : 
 
La ville de Paris récupère l’essentiel des 
subventions à cause notamment des sièges 
sociaux des grandes associations, en 
récupérant 26,57% de toutes les 
subventions, et 29,05% des subventions 
restant si on enlève celles qui partent vers 
des pays étrangers. 
 
Voilà la répartition des montants de 
subventions par arrondissements de Paris. 
 
Et voilà la répartition des montants de 
subventions des autres grandes villes de 
France. 
 
Surprise en observant le montant des 
subventions par rapport au nombre 
d’habitants : 
 
La ville gagnante est de loin Mareuil-Lès-
Meaux avec 15157,70 par habitant, ensuite 
vient Paris puis Arras. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voir qu’un habitant de Metz bénéficie de 
794,8 € de subvention en moyenne alors 
que celui qui habite à Toulouse n’a que 
256 €, montre une grande disparité de ces 
aides aux associations. 
 
(Cela peut venir aussi de la possibilité 
d’une implantation d’un siège social d’une 
grosse association dans certaines villes.) 

  
  

Totaux des 
subventions 
par villes en 

France 
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Subventions supérieures à 20 millions suivant l’activité des associations (regroupement par Siren) : 
 
Voici les termes les plus mentionnés dans les 
subventions accordées à ces associations. 
 
(La recherche de mot incomplet permet 
d’attraper ses variantes exemple « enseign » 
rassemble « enseignement » « enseignant » ou 
« enseigner »). 
 
Nous constatons que les plus gros budgets sont 
affectés à la gestion de l’immigration, des 
demandeurs d’asile ou des SDF. 
 
L’aide aux détenus arrive en bonne position. 
 
Je constate une nette variation par rapport aux 
enquêtes précédentes sur les associations, qui 
plaçaient la formation en tête des subventions. 
 
En comparant à l’année précédente avec le 
même mode de calcul il est possible de voir la 
variation des montants versés sur ces mêmes 
thèmes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’affaiblissement des thèmes éducatif et 
démocratique est net. 
 
Observez les gagnants : Agriculture développement, 
international, politique, entreprises, patrimoine. 
 

 
 
 
 
 
 
 
  



www.trazibule.fr  ~ 14 ~ 31/10/2024 
 
Variations des objectifs suivant quelques thèmes choisis. 
 
En réalisant les mêmes critères de sélection sur le fichier de 2022 et sur celui de 2023, et après correction 
suivant le total des sommes engagées sachant que les subventions ont nettement augmentée en 2023 pour 
rendre les valeurs comparables on peut évaluer le pourcentage de variation des objectifs ayant motivé ces 
subventions pour obtenir le graphique suivant : 
 
Si les valeurs trouvées 
pour chacun de ces 
critères ont peu de 
signification car une 
même association peut 
être comptée plusieurs 
fois car elle répond à 
plusieurs de ces critères, 
mais vu que le même 
processus de calcul est 
appliqué sur ces deux 
années, la variation 
garde toute sa 
signification. 
 
 
 
 
 
L’aide sociale femme et écologie est en nette progression, surtout l’aide ciblée vers les entreprises. Le social le 
culturel la santé et la culture sont défavorisées. L’orientation très économique de nos institutions est très 
lisible. 
 
Nous pouvons aussi nous 
intéresser juste au 
nombre de 
subventions et on peut 
constater que si le 
thème spectacle perd en 
valeur monétaire sa 
répartition est très 
éparpillée, alors que 
pour le transport on a au 
contraire versé 
beaucoup plus mais sur 
beaucoup moins de 
subventions. 
 
Ainsi sur ce thème les 
151 498 826,04 € versés 
se répartissent en 72 
subventions de 
2 104 150,36 € en 
moyenne.  
 
Les subventions sur le théâtre ont baissé de 39% en moyenne, et 34% pour le thème spectacle, 32% pour le 
sport alors qu’on trouve une augmentation de 98% pout le thème entreprise.  
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Si nous ne tenons pas compte de la ville indiquée comme adresse 
il est possible de voir les associations qui mentionnent un pays 
comme objet de travail dans leur dénomination  
 
Par continent, le regard de la France reste concentré sur l’Afrique 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour trouver la répartition par pays il faut éviter des associations 
qui reprennent le nom de la rue ou un symbole de pays (poupée 
russes) ou elles sont domiciliées exemple « maison de suède » à 
Rennes ou dans leur dénomination exemple « ordre de Malte ». 
 
Attention car une même association d’entraide peut mentionner 
plusieurs pays donc ses subventions seront comptées plusieurs 
fois dans le résultat. D’autre part  
 
Voilà le résultat (tous les autres pays ne sont pas mentionnés) : 
 
Pourquoi le Quebec est-il objet de tant d’attention, alors que le 
Canada n’est jamais mentionné ? 
 
Voir des pays comme la Syrie, le Soudan ou le Yémen en tête est 
issu de leurs mentions dans plusieurs grosses ONG. 
Les chiffres de l’Arménie comme celui de Cuba par contre 
viennent d’associations liées à ce pays. 
L’Uruguay est financé pour une école. 
 
Le Magreb bien placé semble encore très lié à la France. 
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Bilan par départements 
 
Paris à lui seul rafle près de la moitié 
des subventions, la centralisation en 
France est évidente, mais cela 
s’explique car les sièges sociaux des 
grosses associations sont souvent 
parisiens. 
 
L’outremer profite aussi de la 
générosité. 
 
En queue de tableau on trouve : 
Cantal, Territoire de Belfort, Haute 
Corse 
Lozère, Corse du sud, Hautes-Alpes et 
la Creuse très peu peuplée a le plus 
faible montant. 
 
Les subventions étant apparemment proportionnelles au nombre d’habitants, j’ai regardé leur montant par 
habitant pour chaque département : Paris se trouve à 1 466 €/hts mais ce chiffre n’a pas de sens il est du à la 
présence des sièges sociaux. Par contre voir que les habitants sont subventionnés à 233 €/hts en Seine saint 
Denis pour tomber à 67,2 €/hts dans l’Yonne montre une grande injustice dans la répartition des dons. La 
moyenne sur toute la France est de 158,63 €/hts. 
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Voilà les données chiffrées par département, 
triées par montant du volume financier avec 
mention du nombre de lignes de subventions et 
sur l’autre tableau le taux de subvention par 
rapport au nombre d’habitants de chaque 
département. 
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Analyses par Objets : 
 
Voici les résultats par objet triés par 
nombre de subventions puis par cumul 
des montants versés : 
 
L’argument « prestation de service » dont 
le sens et relativement anonyme est de 
loin la cause la plus invoquée des 
subventions. 
 
le FDVA (Fonds pour le développement de 
la vie associative) qui finance le 
fonctionnement ou les projets innovants 
des associations arrive en seconde 
position par le nombre de subventions. 
 
Les trois premiers objets représentent 
42% des arguments invoqués 
 
Par contre en montants versés, les 
demandeurs d’asile sont de très loin en 
tête mentionnés dans trois des objets les 
plus subventionnées, mais cette mention 
est aussi présente en nombre de 
subventions. 
 
Voir l’énorme montant dédié aux écoles 
privées souvent confessionnelles me 
semble peu cohérent avec la laïcité. 
 
Les deux grosses subventions pour L’Association Internationale de développement et celle pour les avocats 
sont uniques. Les prestations de services si souvent invoquées représentent près de 400 millions. 
 
Il faudrait préciser ce que signifie  
« transfert … par l'intermédiaire de l'association » 

 aux entreprises  

 aux collectivités 

 aux ménages 
Est-ce une façon de donner de l’argent à des destinataires ? 
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LES SPORTS 
 
Lors d’une recherche à partir de la liste des sports en regroupant certains d’entre eux donne un énorme 
résultat pour la chasse, sauf que ce mot est utilisé dans un tout autre sens, soit un nom de lieu « chasse sur 
rhône>, soit une expression genre « chasse à la réussite », soit un terme militaire «  chasse aérienne » etc… 
D’où une formule complexe pour tenter d’isoler les seuls chasseurs de gibier : 

 
( < CHASSE > pas < CHASSE SUR RHONE> pas <AVIATION DE CHASSE> pas <CHASSE A LA REUSSITE> ) ou ( < CHASSEUR> pas <REGIMENT CHASSEUR> ) ou < CYNEGET> 

 

Cette confusion est aussi possible pour d’autres sports mais je pense que les comparaisons sur la relativité des 
résultats n’en sont pas trop affectés. 
 
Pourtant même avec toutes les 
précautions techniques prises, le 
montant accordé aux chasseurs et 
énorme, à lui seul il absorbe 51,6 % 
de toutes les subventions aux sports 
d’après ce calcul, mais sachant 
qu’une même association s’occupe 
de plusieurs sport donc leurs 
subventions sont comptées 
plusieurs fois dans ce tableau, alors 
les chiffres des autres sports s’en 
trouvent gonflés donc la répartition 
réelle pour la chasse doit être 
encore bien plus grande ! 
 
Sachant que pour la saison de chasse 2022-2023, 
963 571 chasseurs ont pris leur validation du 
permis de chasser, cela représente 27,81€ par 
chasseur. 
 
Voilà les répartitions trouvées pour les autres 
sports : 
 
J’ai été assez surpris de trouver athlétisme si haut 
placée. De même pour le parachutisme. 

 
Juste par curiosité quels sont les arts martiaux à la 
mode selon les subvention reçues ? Voilà le 
résultat :  



www.trazibule.fr  ~ 20 ~ 31/10/2024 
 

LES RELIGIONS 
 
Les religions chrétiennes raflent 
toutes les subventions (surtout avec 
les grands organismes de formation 
privés ou leurs actions humanitaires). 
 
Ainsi la recherche  
< CHRETIEN> ou < CATHOL> ou < OGEC> ou < FORMIRIS> ou < PROTESTANT> ou < REFORME> ou < EVANGELIST> ou < CHRISTIQ>  

donne 623 570 367,93 € en 4477 subventions et encore ce calcul n’inclue pas des organismes se 
revendiquant catholiques tels que :  

 OGEC  349 718 217,53 € (organisme de gestion de l'enseignement catholique) 

 FORMIRIS  53 525 426,85 €  (Fédération des associations pour la formation et la 
promotion professionnelle dans l'Enseignement catholique) 

 L’Armée du Salut 89 673 809,04 € 

 Emmaus 1 743 388,26 € 

 Caritas  68 422 840,22 € 

 CICR  43 050 000,00€ 
Bien que je ne puisse pas vérifier toutes les associations qui ne mentionnent pas leur religion dans 
leur dénomination j’arrive déjà avec ces données à trouver près de 10% de toutes les subventions 
données aux organismes chrétiens. La loi pourtant indique clairement que la République française ne 
subventionne aucun culte. 
 
Il est évident que la religion musulmane ne trouve 
manifestement toujours pas sa place, bouddhisme 
orthodoxie, franc-maçonnerie et non croyants sont 
quasiment ignorés. La laïcité est très peu 
subventionnée. 
Aucune association de défend officiellement 
l’athéisme. 
(La Franc-maçonnerie ne touche officiellement qu’une 
seule subvention pour un musée). 
 
L’état finance en plus les écoles privées ou les centres de formation en plus par la défiscalisation des 
dons à 75% dans la limite de 50 000 €. Or les 12 500 établissements privés reçoivent environ 2 200 
000 élèves, soit 17% de la totalité des effectifs scolarisés en France. En supposant un don moyen de 
1 000 € c’est plus de 1,65 milliard pris sur les ressources de l’état pour l‘enseignement privé en plus 
des subventions décrites ici ! 
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Analyses suivant différents critères 
 

Méthodologie : En prenant tous les mots exprimés 
dans le nom de l’association et l’objet de sa 
subvention, puis en les regroupant par thème (Mots 
conjugués ou exprimant le même sens) le programme 
recherche le nombre et le montant des subventions 
utilisant ces thèmes. 
 
Il faut noter qu’une même subvention peut 
mentionner plusieurs de ces thèmes. L’intérêt est 
donc plus dans les écarts des thèmes entre eux que 
dans les montants impliqués 
 
Bilan des thèmes les plus subventionnés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Travail en cours non terminé… La suite : analyse 
détaillée sur différents thèmes pourrait être ajoutée 
plus tard si quelqu’un me le demande, mais qui aura le 
courage de lire cela ? 


